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Par lettre du 30 octobre 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande /'avis du Parlement euro
peen sur la presente proposition de reglement. 

Le president du Parlement europeen a transmis cette proposition ala commission de !'agriculture. 

La commission de /'agriculture, reunie les 6 et 7 novembre 1968, a designe M. Klinker comme rapporteur. 

En sa reunion des 14 et 15 novembre 1968, la commission, apres avoir examine ladite proposition de reglement, a approuve 
a l'unanimite la proposition de resolution et !'expose des motifs du present rapport. 

Etaient presents :MM. Hading, president, doyen d'!ige, Klinker, rapporteur, Baas, Carboni, Droscher, Herr, Lucker, Mauk, 
Muller et Richarts. 
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La commission de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un reglement modifiant le reglement n° 1009/ 

67/CEE portant organisation commune des marches dans le secteur du sucre 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article 43, paragraphe 2, du traite instituant 
la C.E.E. (doc. 154/68), . 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 161/68), 

1. Constate que les modifications proposees par la Commission au reglement n° 1009/67 
faciliteront dans une grande mesure !'application pratique de certaines dispositions de 
ce reglement de base ; 

2. Approuve la proposition de reglement ; 

3. Regrette toutefois que cette proposition de reglement n'ait pas ete presentee en meme 
temps que les dispositions complementaires concernant le financement de la politique 
agricole commune dans le secteur du sucre el ; 
4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa commis
sion competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil modifiant le reglement n° 1009/67/CEE 
portant organisation commune des marches dans le secteur du sucre 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, vu l'avis du Parlement europeen, 

vu, le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'un systeme de compensation des frais 
de stockage est prevu pour le sucre blanc et le sucre 
brut a l'article 8 du reglement n° 1009/67/CEE du 
Conseil, du 18 decembre 1967, portant organisation 
commune des marches dans le secteur du sucre (1) ; 

(1) ].0. n° C 123 du 26 novcmbre 1968, p. 39. 
( 2 ) J.O. n° C 59 du 14 juin 1968, p. 12 - Avis du Parlement europeen: 

].0. 11° C 66 du 2 juillet 1968, p. 25. (1) ].0. n° 308 du 18 decembre 1967, p. 1. 
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que, dans certains cas, les fabricants de sucre pro
duisent du sirop de saccharose de la position tari
faire 17.02 du tarif douanier commun ; que ce 
produit peut etre utilise plus facilement que le sucre 
en l'etat dans la fabrication de certains produits 
transformes ; que ce sucre designe comme << sucre 
Jiquide » peut etre Stocke et qu'iJ est indique, afin de 
ne pas defavoriser ce sucre, de l'inclure dans le sys
teme de compensation des frais de stockage susvise ; 

considerant qu'il est necessaire pour les Btats mem
bres de conna!tre les quantites de sucre produites 
par chaque fabricant de sucre, notamment pour la 
mise en ceuvre des dispositions communautaires con
cernant la perception des cotisations applicables en 
vertu du reglement n° 1009/67/CEE; 

considerant que les regles prevues a !'article 25 du 
reglement n° 1009/67/CEE applicables au sucre pro
duit au deL1 du quota maximum se heurtent a des 
difficultes d'execution ; que !'obligation d'exporter 
le sucre concerne sans restitution communautaire 
peut etre remplacee par l'instauration d'une cotisa
tion Speciale ayant la meme incidence pour le fabri
cant en cause ; que dans ce cas le sucre concerne 
peut etre inclu dans le systeme communautaire prevu 
pour le sucre qui ne depasse pas le quota maximum ; 
que, toutefois, une differenciation de la cotisation 
prevue dans le cadre du regime de la compensation 
des frais de stockage peut etre justifiee ; 

considerant que des modalites d'application s'averent 
necessaires pour !'execution des dispositions de !'ar
ticle 27 du reglement n° 1009/67 /CEE, et notamment 
en ce qui concerne l'echeance de la cotisation prevue; 

considerant que la periode de fabrication du sucre 
dans les departements de la Guadeloupe et de la 
Martinique commence au mois de janvier et s'acheve 
vers la fin du mois de juin ; qu'il est, des lors, ne· 
cessaire de prevoir d'autres dates, pour ces departe
ments, que celles prevues a !'article 32 du reglement 
n° 1009/67/CEE concernant le report de sucre d'une 
campagne a !'autre; 

considerant que !'article 17, paragraphe 1, du rcgle
ment no 1009/67/CEE prevoit qu'une restitution a 
!'exportation peut etre accordee pour le sucre blanc, 
le sucre brut ainsi que les sirops des positions tari
faires 17.02 et 17.05 du tarif douanier commun, ex
partes en l'etat ou sous la forme des marchandises 
visees a l'aunexe dudit reglement; que !'article 5, pa
ragraphe 1, du reglement (CEE) n° 765/68 du Con
seil, du 18 juin 1968, etablissant les regles generales 
applicables a la restitution a la production pour le 
sucre utilise dans l'industrie chimique (1) a fixe la 
restitution a la production pour 100 kilogrammes de 
sucre blanc utilise dans la fabrication des produits 
VISes a l'annexe I dudit reglement. et, notamment, 
dans !a fabrication du mannitol, du sorbitol et de 

( 1) ].0. n° L 143 du 25 juin 1968, p. I. 
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certains de leurs derives a un montant ega! au prix 
d'intervention valable pour la zone dans laquelle se 
trouve Ie lieu de transformation du sucre, diminue 
du montant de 13,30 unites de compte ; que le prix 
du sucre sur Ie marche mondial est normalement tres 
inferieur a 13,30 unites de compte par 100 kilo
grammes ; qu'il est, des lors, indique de prevoir Ia 
possibilite d'accorder une restitution a !'exportation 
non seulement pour le mannitol et le sorbitol, comme 
prevu dans le reglement n° 1009/67/CEE, mais egale
ment pour leurs derives ; 

considerant que, compte tenu des modifications inter
venues dans Ia nomenclature du tarif douanier com
mun, il convient de mettre a profit !'insertion de ces 
produits derives dans l'annexe dudit reglement en 
procedant a une nouvelle redaction de cette annexe ; 
que, toutefois, des produits du n° 21.06 seules les 
levures naturelles vivantes de panification sont obte
nues a partir de me!asse et qu'il convient, des lors, 
de modifier l'annexe dans ce sens, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

L'article 8, paragraphe 1, du reglement n° 1009/67/ 
CEE est remplace par le texte suivant : 

<< 1. Sous reserve des dispositions de !'article 32, 
paragraphe 2, les frais de stockage du sucre blanc, 
du sucre brut et du sucre liquide, fabriques a 
partir de betteraves ou de cannes recoltees dans 
la Communaute, sont rembourses forfaitairement 
par les Etats membres. 
Les Etats membres per~oivent une cotisation de 
chaque fabricant de sucre. Le montant du rem
boursement est Ie meme pour toute Ia Commu
naute. 

La meme regie s'applique a Ia cotisation ; toute
fois, celle-ci peut etre differenciee selon que Ia 
quantite du sucre concernc depasse ou non le 
quota maximum. » 

Article 2 

L'article 25 du rcglement n° 1009/67/CEE est rem
place par Ie texte suivant : 

<< 1. Les fabricants de sucre font conna:ltre pour 
chaque usine ou entreprise a l'Btat membre, dans 
lequel l'usine ou l'entreprise produit du sucre, 
les quantites de sucre produites. 

2.. Pour la quantite de sucre produite qui depasse 
le quota maximum de l'usine ou de l'entreprise, 
les Btats membres per~oivent, sous reserve de 
!'application des dispositions de !'article 32, 9u 
fabricant de sucre concerne une cotisation spe
ciale. La cotisation speciale est fixee avant le 
1 er janvier pour la campagne sucriere en cours a 
cette date en tenant compte des prdevements a 
!'importation applicables au sucre blanc et de 
!'orientation necessaire pour la production com
munautaire. 



3. Les modalites d'application du present article 
et, notamment, le montant de la cotisation spe
ciale sont arretes selon Ia procedure prevue a 
!'article 40. » 

Article 3 

1. L'article 27, paragraphe 2, deuxieme alinea, du 
reglement n° 1009/67/CEE est supprime. 

2. Le paragraphe 5 suivant est insere a !'article 27 
du reglement n° 1009/67/CEE: 

<< 5. Les modalites d'application du present ar
ticle sont arretees selon la procedure prevue a 
I' article 40. >> 

Article 4 

L'alinea suivant est ajoute a I' article 32, paragraphe 2, 
du reglement n° 1009/67/CEE: 

<< Toutefois, pour les usines ou les entreprises 
situees dans les departements fran9ais de la 
Guadeloupe et de Ia Martinique, Ia date du 
1 er fevrier visee a l'alinea precedent, premier tiret, 
est remplacee par celle du 1 er juillet et Ia peri ode 
du 1 er fevrier au 31 jan vier de ]' annee suivante 
visee au meme alinea, deuxieme tiret, est remplacee 
par celle du 1er juillet au 30 juin de l'annee sui
vante. >> 

Article 5 

Le texte de l'annexe du reglement n° 1009/67/CEE 
est remplace par le texte figurant en annexe au pre
sent reglement. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout F.tat 
membre. 
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Numero 
du tarif douanier 

commun 

17.04 

ex 18.06 

ex 19.02 

ex 19.08 

21.06 

ex 21.07 

ex 22.02 

22.09 

29.04 

ex 29.16 

29.35 

29.43 

38.19 

Annexe 

Designation de~ marchandises 

Sucreries sans cacao : 

B. Gommes a macher du genre <<chewing-gum''· 

C. Preparation dite << chocolat blanc''· 

D. Non denommees. 

Chocolat et autres preparations alimentaires contenant du cacao et du 
sucre. 

Preparations pour l'alimentatwn des enfants ou pour usages dietetiques ou 
culinairec, a base de farines, amidons, fecules ou extraits de malt, meme 
additionnees de cacao dans une proportion inferieure a 50 % en poids, con
tenant du sucre. 

Produits de Ia boulangerie fine, de Ia patisserie et de Ia biscuiterie, meme 
additionnes de cacao en routes proportions, contenant du sucre. 

Levures naturelles, vivantes ou mortes; levures artificielles preparees : 

A. Levures naturelles vivantes. 
II. Levures de panification. 

Preparations alimentaires non denommces ni comprises ailleurs, contenant 
du sucre. 

Limonades, eaux gazeuses aromatisees (y compris les eaux minerales ams1 
traitees) et autres boissons non alcooliques contenant du sucre, a !'exclu
sion des jus de fruits et de legumes du n° 20.07. 

Alcoa! ethylique non denature de moins de 80% ; eaux-de-vie, liqueurs et 
autres boissons spiritueuses; preparations alcooliques composees (dites 
<< extraits concentnSs '') pour ]a fabrication des boissons 

C. Boissons spiritueuses : 
ex V. autres, contenant clu sucre 

Alcools acycliques et leurs derives halogenes, sulfones, nitres, nitroses : 

C. Polyalcools : 
II. Mannitol 
III. Sorbitol 

Esters de mannitol ou de sorbitol; acide glycerique, acide glyconique, acide 
saccharonique, acide isosaccharonique, acide heptasaccharique, leurs sels 
et leurs esters. 

Composes heterocycliques, y compris les acides nucleiques : 

exT. Composes anhydriques de mannitol ou de sorbitol (comme, par 
exemple, sorbitans), a ]'exclusion du malta! et de l'isomaltol. 

Sucres chimiquement purs, a !'exception du saccharose, du glucose et du 
lactose ; ethers et esters de sucres et leurs sels ; 
autres que les produits des nos 29.39, 29.41 et 29.42 : 
ex B. Sorbose, ses sels et ses esters ; methylglucosides. 

Produits chimiques et preparations des industries chimiques ou des industries 
connexes (y compris celles consistant en melanges de produits naturels), non 
denommes ni compris ailleurs ; produits nSsiduaires des industries chimiques 
ou des industries connexes, non denommes ni compris ailleurs : 

R. Liants pour noyaux de fonderie prepares a base de resines synthetiques. 
ex T. Produits de cracking du sorbitol. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commission de 1' agriculture a pris connaissance 
avec satisfaction de la presente proposition de regle
ment. Les modifications proposees faciliteront indu
bitablement !'application pratique des regles d'orga
nisation des marches dans le secteur du sucre, notam
ment en ce qui concerne le calcul des cotisations pre
vues par les articles 8, 25 et 27 du reglement n° 1009/67. 

2. La plus importantc des modifications au regle
ment n° 1009/67 proposees par la Commission est la 
nouvelle redaction de l'article25, qui vise a soumettre 
toute la production sucriere de la Communaute aux 
reglements portant organisation commune des mar
ches de ce secteur. En vertu des dispositions en vigueur 
jusqu'ici, la quantite de la production de sucre qui 
depasse eventuellement le quota maximum des usi
nes (135% du quota de base) n'est en effet pas inte
gralement assujettie a !'organisation de ces marches, 
ce qui, dans la pratique, entralne certaines difficultes. 
C'est pourquoi la Commission propose a !'article 2 
du present projet de reglement de percevoir une coti
sation speciale pour la quantite de sucre qui depasse 
le quota maximum. Suivant les regles de !'article 25, 
paragraphe 3, en vigueur jusqu'ici, la perception d'une 
cotisation devait se limiter aux cas ou la quantite 
de sucre produite au dela du quota maximum de 
135% etait ecoulec sur le marche interieur en depit 
de !'interdiction de principe formulee au paragraphe 1 
dudit article. Cette disposition prevoyait que les entre
prises sucrieres exportaient vers les pays tiers les quan
tites de sucre produites au dela du quota maximum, 
sans pouvoir pretendre a une restitution de la part 
de la Communaute. Entre temps, la Commission est 
parvenue a la conclusion qu'un meilleur fonctionne
ment de !'organisation des marches dans le secteur du 
sucre pourrait etre assure si ces quantites etaient in
cluses dans le systeme communautaire des cotisa
tions, restitutions et interventions. Pour les entreprises 
sucrieres, ce nouveau regime signifie qu'une cotisa
tion speciale se substituera aux frais decoulant de 
!'obligation qui leur a ete faite jusqu'a present de ne 
pas ecouler sur le marche interieur la quantite de sucre 
produite au dela du quota maximum. 

3. Les modifications precitees se repercutent sur les 
dispositions de !'article 8, paragraphe 1, du reglement 
n° 1009/67, qui prevoit la perception d'une cotisation 
de chaque fabricant de sucre aux frais de stockage a 

supporter par le F.E.O.G.A. L'insertion des quantites 
superieures au quota maximum dans le systeme com
munautaire rend necessaire de differencier !a cotisa
tion au titre de la compensation des frais de stockage, 
selon que Ia quantite du sucre concernee depasse ou 
non le quota maximum (1). 

L' article 1 de Ia proposmon de reglement prevoit 
en outre le remboursement des frais de stockage non 
seulement du sucre blanc et du sucre brut, mais aussi 
du sucre liquide. 

4. La modification de !'article 27 du reglement 
n° 1009/67 prevue a l' article 3 de la proposition de 
reglement a pour objet d'etendre la faculte d'arreter, 
suivant la procedure du Comite de gestion, des moda
lites d'application a !'ensemble des dispositions de 
!'article 27. 

5. Tant !'article 8 que les articles 25 et 27 du regle
ment n° 1009/67 s'entendent SOUS reserve de ]'appli
cation des dispositions de !'article 32, lequel permet 
le report d'une partie determinee de la production 
au compte de la campagne sucriere suivante. L'article 
32, paragraphe 2, prevoit cependant que les usines 
ou les entreprises communiquent a l'Etat membre 
concerne avant le 1er fevrier de chaque annee la 
quantite a reporter et qu'elles stockent cette quantite 
reportee pendant Ia periode du 1er fevrier au 31 jan
vier de l'annee suivante. La Commission propose a 
l' article 4 du pro jet de reglement de prevoir d'autres 
dates pour les usines ou entreprises situees dans les 
Antilles fran):aises, pour tenir compte des differences 
saisonnieres qui sont particulierement grandes entre 
les pays de Ia Communaute et ces departements d'ou
tre-mer. 

6. Enfin, la Commission propose certaines modifica
tions a l'annexe du reglement n° 1009/67, qui visent 
pour l'essentiel a inclure les derives de mannitol et de 
sorbitol dans le champ d'application du reglement. 

(
1

) Dans le texte allemand de la proposition de reglernent, c'est par 
erreur que la notion « quota maximum » est traduite par << HOchst
menge ». 

7 



7. La commission de !'agriculture n'a aucune obser
vation particuliere a formuler sur les details techniques 
des modifications proposees. Elle desire toutefois 
attirer !'attention sur le fait que le Conseil des Com
munautes europeennes a marque son accord (1) le 
29 octobre 1968 sur un tres important reglement qui 
regit le financement de !a politique agricole commune 
dans le secteur du sucre en execution des articles 8, 
25 et 27 du reglement n° 1009/67. 

(1) Cf. Communication :1 Ia presse, publii:e 3. l'issue de la 49e session du 
Conseil des Communauti:s europCennes du 29 octobre 1968. L'accord 
de la delt~gation italienne a ere donne (( ad referendum >:>, 

8. La comm1ss10n de !'agriculture regrette que la 
presente proposition de reglement, qui modifie Ia 
base juridique du reglement relatif au financement de 
la politique agricole commune dans le secteur du 
sucre, n'ait pas ete presentee en meme temps que ce 
reglement. Tout en ayant exprime ce regret dans sa 
proposition de resolution, elle n' en propose pas moins 
au Parlement europeen d'approuver la presente pro
position de reglement. 
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